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CONTESTER UN PV POUR LEQUEL JE N AI
PAS EU LA SOUCHE

Par YAAZ, le 06/08/2011 à 13:23

Bonjour, 
Nous venons de recevoir une lettre nous demandant de payer 2 pv a une semaine d'
intervalle qui datent de decembre 2010 et a l heure du pv je suis garée devant chez moi avec
une vignette au mois. ils mentionnent stationnement génant mais cela est impossible(on roule
a 30 dans les zones a 30 donc vous voyez dans quel esprit on est ....) 
que peut- on faire svp et qq aurait-il un modele de lettre svp ??? merci a l' avance 
Mel

Là , c ' est Razor qui va nous éclairer

Par Domil, le 06/08/2011 à 15:28

ça va être dur de contester sauf réellement à prouver que ce n'était pas votre véhicule (une
vignette au mois ça ne prouve rien)

Par razor2, le 06/08/2011 à 19:30

Bonjour, idem, il faut que vous prouviez que vous n'avez pas commis les infractions
reprochées, ce qui ne va pas être simple...

Par YAAZ, le 07/08/2011 à 15:35

SLT 
LE PIRE C EST QUE CE N EST PAS UNE RELANCE AVEC MAJORATION (DECEMBRE
2010) C EST JUSTE UN COURRIER ME DEMANDANT DE PAYER ... APAREMENT SANS
SOUCHE INITIALE ...PUISQUE PAS DE MAJORATION POUR PV IMPAYE...
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